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Horaires de la mairie.  
Les guichets sont ouverts au public le lundi de 14h à 17h30, du mardi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h30 et le samedi de 9h à 12h.  
 
 
Permanence de l’Espace Info Énergie.  

Pour obtenir des conseils et un accompagnement dans le montage des dossiers de demande de 
subventions liés aux travaux d’amélioration de votre habitat, Mme Amandine Raux, conseillère de 
l’EIE sera présente, sur rendez-vous au 03.62.53.25.18, le lundi 26 mars 2018 de 14h à 17h en 
mairie.  

 
Permanences du Secours Populaire.  

Le Secours Populaire vous reçoit de 14h à 15h30 les vendredis 9 mars pour la vente de chéquiers et 
23 mars pour le libre service à la Maison de la Solidarité -  39 rue Henri Barbusse.  
Contact : Mme Libert  : 06.09.43.82.82. 
Restaurants du Cœur.  
Distribution des denrées les jeudis 8 et 15 mars au local des Restos du Cœur (rue Jules Ferry).  
Permanences du Secours Catholique.  
En cas d’urgence, contactez le Secours Catholique de Cambrai - 18 rue du Petit Séminaire.                 
 03.27.81.21.89. 

 
Inscrivez-vous à la newsletter municipale. 
Pour une information toujours plus proche de vous, n’hésitez pas à vous abonner 
gratuitement à la newsletter municipale, sur le site www.avesnes-les-aubert.fr, ou par 
mail à accueil.mairie@avesnes-les-aubert.fr ou grâce au bulletin disponible en mairie. 

Numéros Utiles  
Mairie : 03.27.82.29.19 - Fax : 03.27.82.29.11 

Services Techniques : 03.27.78.39.44 
C.A.P.A.H.D. : 03.27.82.29.17 

Accueil périscolaire « L’île aux enfants » : 03.27.82.29.04 
Crèche : 03.27.79.78.21 - Relais d’Assistantes Maternelles : 07.86.56.26.25 

U.T.P.A.S. : 03.59.73.36.50  
Mission Locale : 03.27.70.86.59 

Pompiers : 18 - Secours Médical : 15 - Gendarmerie : 17 
Médecin de garde :  03.20.33.20.33 

Pharmacie de garde :  08.25.74.20.30 
Point info déchets du SIAVED : 0800 775 537 

Communauté de Communes du Caudrésis-Catésis : 03.27.75.84.79 

La déchèterie de Saint-Aubert.  
Pour accéder à la déchèterie de Saint-Aubert, il vous faut un « Pass' Déchets ». 
Celui-ci remplace l’ancienne carte papier que vous soyez un particulier, un artisan, une collectivité ou une association. 
Pour obtenir votre badge, vous devez remplir obligatoirement un formulaire (disponible sur le site 
internet www.siaved.fr) et y joindre les pièces justificatives demandées puis : 
-    soit renvoyer le tout au SIAVED, 2 bis rue de Lourches 59282 Douchy les Mines, 
-    soit le remettre au gardien de votre déchèterie. 
Chacun peut y déposer, à raison d’1 m3 par jour, dans des bennes ouvertes, les cartons, déchets 
électroniques, les ferrailles, le bois, les déchets végétaux, le tout-venant, les déchets ménagers 
spéciaux et les gravats, déchets préalablement triés par les particuliers et dont l’enlèvement n’est 
pas du ressort du service de collecte des ordures ménagères en porte-à-porte. 
Le personnel de la déchèterie veille au bon tri des matériaux. Il est également habilité pour conseiller et informer les 
utilisateurs. Les déchets sont envoyés dans les structures spécialisées pour leur recyclage et leur valorisation.  
La déchèterie est ouverte en : 
- Été (à partir du 26 mars) : 
Du lundi au samedi de 9h à 12h15 et de 13h30 à 18h30 et le dimanche de 9h à 12h. 
- Hiver (à partir du 29 octobre) :  
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h et le dimanche de 9h à 12h. 
Elle est fermée le mardi et les jours fériés. 

La déchèterie - RD 45 - 59188 Saint-Aubert   
Point info déchets du SIAVED  0800 775 537 
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Bibliothèque municipale, des livres à découvrir...  

Le 14 février dernier, l’auteur Yannick Tiessé nous 
a fait l'honneur d'être présent à la bibliothèque 
pour rencontrer les avesnois et échanger sur son 
premier roman : « Naïfs, Pour une vie plus large 
que la vie ». Votre bulletin municipal s'est prêté au 
jeu de l'interview.  
 
Quel est votre parcours ? 
Yannick Tiessé : Je suis né à Le Quesnoy et j'ai 
effectué ma scolarité à Solesmes, dès 1976, lorsque 
mes parents s'y sont installés. Mon parcours est assez 
classique. Mon bac à Cambrai, des études de Lettres 
Modernes à l'Université de Valenciennes. Un 
concours et un poste de professeur de Français et 
Philosophie à l'Institut d'Anchin de Pecquencourt, 
lycée agricole dans lequel j'enseigne depuis un peu 
plus de 20 ans. 
 
Pouvez-vous nous présenter votre premier 
roman ? 
Y. T. : Sans être autobiographique, mon personnage 
principal est professeur de philosophie en bac techno. 
Et c'est avec beaucoup de simplicité, d'humour et de 
complicité qu'il parle à ses élèves du bonheur, de la 
liberté... Sauf que dans son lycée, un ou plusieurs 
plaisantins effectuent des canulars de très mauvais 
goût. Sur les lieux de chaque « blague », on retrouve 
une énigme. Les lecteurs suivent les avancées d'une 
enquête pleine de surprises. Ils assistent aussi à 
l'histoire d'amour de deux terminales. Entre premières 
hésitations et premières expériences. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Préparez-vous une suite à votre roman? 
Y. T. : Avec beaucoup de gentillesse, certains lecteurs 
me disent que s'il y avait eu une suite à mon premier 
roman, ils l'auraient lu dans la foulée. J'ai donc 
commencé une suite. Je ne veux pas décevoir mes 
premiers lecteurs. Je pense que la suite sera terminée 
pour octobre prochain. 
 

Retrouvez le reportage vidéo consacré à la venue de 
Yannick Tiessé sur le site www.avesnes-les-aubert.fr. 
 

Le livre « Naïfs, Pour une vie plus large que la 
vie » est disponible à la bibliothèque. 

Dédicaces et échanges à la bibliothèque 

Toujours dans ce souci permanent de promouvoir la lecture, notre bibliothécaire municipale a tenu à vous 
faire partager ses "coups de cœur" du moment que vous pouvez découvrir, dès que vous le souhaitez, à la 
bibliothèque. 

   « Le Parfum »  
de Patrick Süskind 
(roman adultes) 
Le 17 juillet 1738, au 
marché du cimetière 
des Innocents, à 
Paris, une 
poissonnière 
accouche sous un 

étal. Supposant que l’enfant est mort-
né comme ceux qu’elle a eus 
auparavant, elle l’abandonne. Mais le 
bébé vit et se met à crier, attirant 
l’attention des badauds. La mère est 
condamnée à mort et exécutée. 
Ayant reçu le nom de Jean-Baptiste 
Grenouille, le petit est remis à une 
nourrice. Troublée par l’absence 
d’odeur du nourrisson, elle le laisse à 
un moine, qui le confie à son tour à la 
sévère Mme Gaillard. Le jeune 
garçon, lui, s’aperçoit de son 
affection pour les odeurs et 
commence à s’y intéresser de plus 
près...  

« Blood magic »  
de Tessa Gratton 
(roman jeunesse) 
Le père de Silla a-t-il 
tué sa mère dans un 
accès de folie ? La 
jeune fille n’en croit 
rien. Un jour, un 
mystérieux 

personnage lui apprend que celui-ci 
avait des pouvoirs magiques et lui 
remet un recueil de sortilèges écrit de 
sa main. Espérant en savoir plus en 
lisant le livre, Silla découvre 
l’existence de Joséphine, une 
sorcière maléfique liée à l’histoire de 
son père et apprend qu’elle a, elle 
aussi, des prédispositions à la 
magie... 
 
 
 
 
 

« Fricassée de 
grimaces - 6 
histoires drôles et 
attachantes » 
Des contes pour les 
enfants qui maîtrisent 
la lecture et qui ont 
envie de s'amuser en 
lisant. Des histoires 

drôles, parfois provocantes, pour le 
plaisir, et des illustrations qui, 
souvent, racontent des choses que 
les mots ne disent pas...  
 
 
 

 

La bibliothèque est ouverte au public  
le mercredi de 14h à 18h et le samedi de 14h à 17h.  

Bâtiment Suzanne Lanoy - rue Camélinat.  
L’inscription est gratuite pour les Avesnois(es). 
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Le RAMI communique sur ses missions 
Le Relais d’Assistantes Maternelles 
Itinérant (RAMI) est un service géré par 
l’Association « La Maison Enchantée » 
dont le siège est basé à Caudry, agréé et 
financé par la Communauté de Communes 
du Caudrésis-Catésis et la Caisse 
d’Allocations Familiales.  
Il intervient sur les communes d’Avesnes-
les-Aubert, Quiévy, Saint-Aubert, Saint-
Hilaire-lez-Cambrai et Saint-Vaast-en-
Cambrésis. 
 
C’est un service gratuit proposé aux 
familles, aux assistantes maternelles et aux 
gardes à domicile afin de favoriser la 
qualité de l’accueil des enfants confiés.  
 
● Zoom sur les principales missions de cette 
structure   
 
Le Relais d’Assistantes Maternelles Itinérant s’adresse à la fois aux assistantes maternelles 
agréées, aux parents souhaitant confier leur enfant à une assistante maternelle ou avoir 
recours à une garde à domicile, et aux enfants.  

 
 

 Pour les parents, futurs parents 
Une grande action du RAMI est menée auprès des familles. Les parents qui confient leurs 
enfants à une assistante maternelle ou une garde d’enfant à domicile deviennent des 
employeurs. Dès cet instant, le RAMI peut les informer et les accompagner pour tout ce qui 
concerne l’élaboration d’un contrat, leurs droits, devoirs et obligations.  
 
 

 
Pour les assistantes maternelles, gardes à domicile et personnes souhaitant le 
devenir 
Les assistantes maternelles accueillent des enfants à leur domicile et les auxiliaires 
parentales au domicile des parents. Le RAMI leur offre alors un lieu de rencontre et 
d’échange : échange de pratiques, d’expériences, de situations vécues, de problèmes 
rencontrés, de solutions possibles. Il les renseigne également sur leurs droits ou sur les 
aides qu’elles peuvent prétendre. Le RAMI répond aux questions des assistantes 
maternelles ou auxiliaires parentales, mais aussi - et cela mérite d’être rappelé - aux 
personnes qui souhaitent se tourner vers ce type de métier : comment se former et quelles 
en sont les conditions d’accès.  
 
 Une réunion d’information collective concernant la formation continue est programmée le 
samedi 7 avril de 9h15 à 10h45 au RAMI.  
  

 
 
Pour les enfants accompagnés de leur assistante maternelle, garde à domicile, 
parents employeurs : 
Le RAMI propose des ateliers éducatifs (ateliers de musique, activités manuelles, 
ateliers lecture, parcours moteur…) constituant des temps d’éveil et de socialisation 
permettant aux enfants de se rencontrer, de découvrir d’autres activités adaptées à leur 
âge.  
Il met en place également des temps d’animations collectives ou de festivités enfants-
parents-professionnels (Forum petite enfance, Spectacles jeunes publics…). 
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● De nombreux ateliers d’éveil 
 
 

Des ateliers sont ouverts sur inscriptions préalables, aux enfants de 3 mois à 6 ans, 
aux assistantes maternelles, gardes à domicile et parents employeurs d’Avesnes-les-
Aubert, Quiévy, Saint-Aubert, Saint-Hilaire-lez-Cambrai et Saint-Vaast-en-Cambrésis. 
Ils sont gratuits. L’autorisation des parents est demandée dès la fréquentation des 
ateliers. 
 
Les animations ont lieu le matin de 9h30 à 11h au sein du RAMI d’Avesnes-les-Aubert 
mais aussi sur les communes de Quiévy et Saint-Hilaire-lez-Cambrai.  
 
Découvrez le planning des activités du 
RAMI sur le site www.avesnes-les-aubert.fr  

ALSH : Plein d’activités pour les enfants 
pendant les vacances d’hiver   
 
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement a eu lieu du 26 février au 2 mars. Grâce à la 
direction, aux animateurs et au soutien des services de la Caisse d’Allocations Familiales 
du Nord et du Conseil Départemental, 82 enfants ont profité d’un programme varié qui 
avait pour thème : Harry Potter.  
 

Les enfants ont pu s’adonner à des sports, tels que la 
natation, l’escrime ou encore le hockey ..., mais aussi à des 
animations collectives et manuelles. Enfin, une sortie au 
Cirque Éducatif de Sin le Noble a connu un grand succès 
puisque les enfants ont découvert plusieurs disciplines : 
jonglerie, équilibre, acrobaties...  
 

Rendez-vous pris pour le prochain Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement, qui ouvrira ses portes du 23 au 27 
avril 2018.  

Le RAMI est situé derrière la mairie d’Avesnes-les-Aubert.  
 

Il est ouvert  
du lundi au vendredi de 9h à 17h  
et fermé le mercredi après-midi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mme Carole Lévêque,  responsable du RAMI  
vous accueille sur rendez-vous  

au  03.27.37.98.74 
ou au  07.86.56.26.25 

 

  Les assistantes 
maternel les  
 
Mode de garde très apprécié des 
parents, l’assistante maternelle est une 
professionnelle de la petite enfance 
pouvant accueillir à son domicile ou 
dans une maison d’assistantes 
maternelles jusqu’à quatre enfants 
mineurs généralement âgés de moins 
de six ans.  
 
Avant d’accueillir un enfant, elle doit 
obligatoirement avoir été agréée par le 
Président du Conseil Départemental 
après avis des services de la 
Protection Maternelle et Infantile (PMI). 
Cet agrément lui reconnaît un statut 
professionnel. 
 
Notre commune comptabilise 36 
assistantes maternelles. La liste 
comportant leurs coordonnées est 
disponible en Mairie ou au RAMI.  
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Repas Dansant. 
Tous sur la piste de 
danse à l’occasion 
du repas dansant 

des Godillots 
Avesnois le 4 

février dernier. 

Retour en images 
Décès d’Édouard Dhainaut. 
Après son épouse 
Micheline, le mois dernier, 
Monsieur Édouard Dhainaut 
nous a quitté brutalement le  
7 février dernier à l'âge de 86 
ans. Édouard Dhainaut était 
particulièrement  engagé et 
très investi pour Avesnes-les-
Aubert,  avec cinq mandats 
de Conseiller Municipal dont 
trois en qualité d’Adjoint au 
Maire entre 1965 et 2001. 

Le 14 juillet 1997, il avait d’ailleurs reçu la médaille 
départementale et communale de vermeil pour plus de              
30 années de présence au Conseil Municipal. Il a beaucoup 
donné à notre commune en sa qualité d'élu mais aussi dans le 
milieu associatif. Il aimait le football et était également un fervent 
supporter de l'Olympique Club Avesnois. Surtout, il a œuvré sans 
relâche durant des décennies pour les Avesnoises et les 
Avesnois qu'il aimait tant. Nous ne l’oublierons pas tant son nom 
et son image sont indéniablement inscrits dans nos mémoires.  

Des mots sur le 
panneau. 
La citation suscite l'intérêt 
du lecteur par son 
originalité, sa pertinence, 
son humour. Elle doit 
aussi susciter la réflexion. 
Pour ces raisons et dans 
le cadre du 
développement de la 
lecture publique, 
s'inspirant de la ville de 
Tournai, qui diffuse de la 
poésie sur ses panneaux 
municipaux (en mars-
avril), la Municipalité a 
souhaité pouvoir diffuser 
régulièrement des 
citations sur le panneau 
électronique situé 
Place Jean 
Moulin.  
Elle le fait de 
manière originale, 
sympathique et 
ludique, en 
espérant que cela 
attise la curiosité 
des passants.  

Bryan, un Pêcheurs Avesnois qualifié au mondial. 
Bryan Roselle, membre des Pêcheurs Avesnois, est 
qualifié pour participer au championnat du monde 
des clubs de pêche en Hongrie en juin prochain avec 
la Team Sensas Armentières. Nous lui souhaitons 
une belle réussite. 

Deux Lotos : plein de lots ! 
Carton plein pour le loto de l’APE des écoles primaire et maternelle du 10 février et le loto de l’APE du Collège du 18 février qui ont 
fait bien des heureux ! 

Les Pétanqueux récompensés. 
Remise de prix pour les Pétanqueux d’Avesnes les Go à l’occasion de 

leur assemblée générale le samedi 10 février dernier.  

Certaines de ces photographies ont été aimablement transmises par M. César Herbin. Nous le remercions.  

Citation : « L’avenir est une porte, le 
passé en est la clé » - Victor Hugo. 

Jean de La Fontaine : « En toute chose, il faut 
considérer la fin » - Le Renard et le Bouc. 
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La semaine nationale des personnes 
handicapées physiques  

Dans le cadre de la semaine nationale des personnes handicapées physiques du 12 au 18 mars 2018, 
l’Association des Paralysés de France (APF) se mobilise pour récolter des fonds. 
 
Ces fonds indispensables permettront à l’APF de poursuivre son combat pour une société ouverte à tous et ce, 
dans tous les domaines de la vie. Pour la personne en situation de handicap, il s’agit de pouvoir accéder à sa 
pleine citoyenneté par l’éducation et la scolarité, la vie professionnelle, la garantie d’un revenu décent, une 
véritable compensation du handicap, un environnement accessible, une vie affective et sentimentale, par des 
loisirs, des pratiques culturelles et sportives et par des vacances. 
 
À cet effet, la Municipalité d'Avesnes-les-Aubert soutient l'APF en relayant la distribution des enveloppes (en 
annexe) et en autorisant l’APF à collecter sur son territoire les samedi 17 et dimanche 18 mars 2018. 
 
Par ailleurs, durant la semaine du handicap, l’Association des Paralysés de France lance également un appel au 
bénévolat. Si vous êtes intéressé ou si vous connaissez des personnes qui accepteraient de consacrer un peu de 
leur temps au profit des personnes concernées par le handicap, merci de contacter l’APF : 
claudine.levray@apf.asso.fr 

Événement : le 140ème anniversaire de l’Harmonie Batterie 
En 1877, Louis Couvez eut l'idée de fonder un ensemble musical.  
Il rassemble un certain nombre de musiciens amateurs et est nommé chef. 
Il conduit la jeune société au concours de Cambrai en 1880, imprimant 
ainsi les premiers pas de ce qui constitue aujourd'hui l'Harmonie Batterie 
Municipale d’Avesnes-les-Aubert. 
C’est certes avec un peu de retard qu’aujourd’hui, l’Harmonie Batterie a 
l’immense plaisir de célébrer son 140ème anniversaire. Selon l’écrivain André 

Maurois : « Le retard est la politesse des artistes », nos musiciens vous donnent donc rendez-vous le samedi 
31 mars à 18h à la salle des fêtes pour un concert gratuit exceptionnel. Venez nombreux ! 

 

Le prochain banquet des aînés se déroulera le dimanche 22 avril (voir 
bulletin en annexe).  
Un plateau-repas sera distribué le samedi 21 avril (matin) aux aînés qui 
se trouvent dans l’impossibilité absolue de se rendre au banquet pour 
des raisons médicales avérées. Si vous estimez être concerné(e) et 
souhaitez que votre situation soit examinée, inscrivez-vous rapidement 
en Mairie, grâce au bulletin joint en annexe. 



 

8 

RANDONNÉE INTERCLUBS DES 
RANDONNEURS AVESNOIS. Inscription à 8h15 à 
la salle des fêtes puis départ groupé à 9h. Gratuite 
pour les Avesnois. 

COMMÉMORATION DU CESSEZ-LE-FEU DE LA 
GUERRE D’ALGÉRIE.  Rendez-vous sur la place 
Jean Moulin à 17h45. 

EXPOSITION PHOTOS ET ATELIERS. De 10h30 à 
17h à la Maison du Patrimoine - 22 rue Louise Michel. 
Pour les ateliers, merci de vous inscrire 06.60.27.27.59 
ou par mail : marie-claude.bisiaux@bbox.fr. 
 

140ÈME ANNIVERSAIRE DE L’HARMONIE 
BATTERIE MUNICIPALE. Entrée gratuite à 18h à la 
salle des fêtes. 

29ÈME FESTIVAL DE MAJORETTES à la halle des 
sports (rue Henri Barbusse) dès 14h. Venez 
nombreux. 

PIÈCE DE THÉÂTRE : « J’AIME BEAUCOUP CE 
QUE VOUS FAITES » DE CAROLE GREEP 
ORGANISÉE PAR LE TENNIS CLUB AVESNOIS. 
5€ la place, gratuit pour les moins de 12 ans. Salle 
des fêtes à 20h30. Réservation auprès de Rodolphe 
Chatelain  06.86.07.03.93.  

DHAINAUT Édouard, 86 ans, 23 route Nationale. 
 
HAYE Veuve DEUDON Louisette, 79 ans, Résidence « Le Bois d’Avesnes ». 
 

DELEAU Zélie, née le 21/01/2018 de Rudy Deleau & Audrey Malaquin, 9 Ter Route de Solesmes. 
 
DORIGNY Margaux, née le 22/01/2018 de Floriant Dorigny & Emilie Beauvais, 1 rue de l ’Époêle. 

Devenez sapeur-pompier volontaire 
 
La caserne Aubert recrute des sapeurs-pompiers volontaires. 
Si vous souhaitez les rejoindre, envoyez un curriculum vitae et une lettre 
de motivation à l’Adjudant Christophe Destienne, Chef du centre CIS 
Aubert à l’adresse suivante :  

208 rue Henri Barbusse 59129 Avesnes-les-Aubert. 

Engagez-vous dans les Forces Armées  
 
Le Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées de Valenciennes nous 
transmet le calendrier 2018 de ses permanences 
extérieures : 


